














Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 23 décembre 1998 établissant les modalités de
déclaration à la taxe sur les déchets.

Namur, le 23 décembre 1998.
Le Ministre-Président du Gouvernement wallon,

chargé de l’Economie, du Commerce extérieur, des P.M.E., du Tourisme et du Patrimoine,
R. COLLIGNON

Le Ministre du Budget et des Finances, de l’Emploi et de la Formation,
J.-Cl. VAN CAUWENBERGHE

Le Ministre de l’Environnement, des Ressources naturelles et de l’Agriculture,
G. LUTGEN


